
 

Seul le texte prononcé fait foi 

Check against delivery  

 

 
Mission permanente de la Suisse auprès des Nations Unies 
Permanent Mission of Switzerland to the United Nations  

633 Third Avenue, 29th floor, New York, NY 10017-6706 
Tél. +1 212 286 1540, Fax +1 212 286 1555, www.dfae.admin.ch/missny 

 

53e session du Conseil des droits de l’homme 

 

Point 4 de l’ordre du jour 

 

Dialogue interactif sur la situation des droits de l’homme 

au Burundi 
 

Genève, le 6 juillet 2023 
 

Déclaration de la Suisse 
 

Monsieur le Président, 

La Suisse remercie le Rapporteur spécial pour son compte rendu.  

Elle félicite le Burundi pour son récent Examen périodique universel. Nous saluons la 

disponibilité des autorités à s'engager dans un dialogue constructif et les 

encourageons à soutenir nos recommandations. Toutefois, nous regrettons la décision 

de la délégation Burundaise de se retirer de la session du Comité des droits de 

l'homme cette semaine. 

La Suisse salue (également) la libération de cinq défenseuses et défenseurs des droits 

de l'homme en avril dernier. Elle reste néanmoins préoccupée par les restrictions 

substantielles au droit à la liberté d'expression au Burundi. 

Nous appelons les autorités à respecter les opinions divergentes et à garantir les droits 

à la liberté de réunion pacifique et d’association, y compris pour les membres des 

partis politiques. Enfin, il est impératif que les professionnels des médias puissent 

travailler librement et sans crainte de représailles. 

Mon pays réitère son appel aux autorités burundaises à prendre des mesures pour 

assurer l’indépendance de la justice et renforcer l’accès à la justice pour les victimes. 

Pour une paix durable, il est crucial que les auteurs des violations aux droits de 



 

 

l’homme soient tenus de rendre des comptes, tout en respectant le droit à un procès 

équitable. 

La Suisse encourage les autorités à coopérer pleinement avec les mécanismes du 

Conseil des droits de l’homme, en particulier avec le Rapporteur spécial sur le Burundi. 

Monsieur le Rapporteur spécial, quel regard portez-vous sur les récents efforts 

des autorités dans la lutte contre l'impunité ? 

Je vous remercie. 


